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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro del Tesoro 

(MEDICI) 

col 1\'Iinistro delle Finanze 

(ANDREOTTI) 

col Ministro della Difesa 

(TAVIANI) 

col Ministro del Commercio con l'Estero 

(MATTARELLA) 

e col Ministro della Marina Mercantile 

(CASSIANI) 

NELLA SEDUTA DEL 9 NOVEMBRE 1956 

Approvazione ed esecuzione dell'Accordo fra l'Italia ed Israele per evitare la dop
pia imposizione sui redditi derivanti dall'esercizio della navigazione aerea e 

marittima, concluso in Tel Aviv il 10 giugno 1955, mediante Scambio di Note. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 
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ONOREVOLI SENATORI. - Il 10 giugno 1955 
è stato concluso a Tel Aviv, sotto forma di 
scambio di Note, un Accordo ~ra l'Italia ed 
Israele diretto ad evitare la doppia imposizio
ne sui Tedditi deriv-anti dalla navigazione ma
rittima ed aerea. Come risulta dal preambolo, 
l'Accordo in questione si propone di facilitare 
ed incrementare le attività delle compagnie di 
navigazione. 

L'articolo l dà la definizione di «compagnia 
italiana» e di « compagnia ~israeliana», inten
dendosi oon tali es:p~essioni le ,p·e~sone fisiche 
aventi la -loro residenza ~abituale rispeHiv,ameh
te in Italia e nello Stato d'Israele, e le persone 
giuridiche costituite rispettivamente secondo 

la legge italiana o la legge israeliana e aventi 
la loro sede r ispettivamente in Italia o in 
Israele. 

L'articolo 2 prevede l'esenzione da tutte le 
imposte sul reddito e da tutte le imposte aventi 
per oggetto 1i redditi imponibili in Italia e i 
redditi derivanti dall'esercizio della navigazio
ne marittima e aerea tra l'Italia, Israele e i 
terzi Stati. 

Di particolare interesse è la disposiz1ione del
l'articolo 3, che dà all'Accordo effetto retroat
tivo al P gennaio 1949. Tale disposizione corri
sponde ad un preciso interesse delle Società 
italiane di navigaz,ione marittima ed aerea che 
esercitano la loro attività con Israele. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

È approvato l'Accordo fra l'Italia ed Israele 
per evitare la dopp1a imposizione sui .redditi 
derivanti dall'·esercizio della navigazione aerea 
e marittima concluso in Tel Aviv il 10 giu
gno 1955, mediante Scambio di Note. 

Art. 2. 
Piena ed intera esecuzione è data all'Accordo 

indicato nell'articolo precedente a decorre-re 
dalla sua entrata in v.igore. 
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ALLEGATO. 

MINIISTEIRE 
DES AFFAIRES ET'RANGEHES 

JERUSALEM, lSRAEL 

L/ 6285/19 

J é:rusa·lem, le 10 juin 1955 

En vue de f.a.ciliter les activités des entr~eprises de ·navigation irnari
time et aérienne de nos deux Pays, j'a.i l'honneur .de porter· à Votre con
naissanee que 'le Gouvernement d'Israel propose .au Gouvernement de Ja 
République italienne de stipuler un Accord en matière fiscale dont la 
teneur suit: 

· << Les G-ouver.nements de la Répuhlique italienne .et de l'Etat d'Israel, 
désireux de ·C·Onclure un accord en vue d'éviter la double impo.siti,on ders 
rerve,nus de l'a navi1ga,tion maritime et aér:ienne d.ans 1les deux Pays, sont 
convenus de ce qui S'uit : 

Artide 1er 

L'expression " exerrCi·c·e de navigahon mariobme et aéri.enne" signi:fie 
l' activ,ité de transport de personnes, animaux, ~marchandises et courrier 
postal, exercée par les pr.o:p-riétaires, les armateurs .et les aff;réteurs de 
navires et d'aéronefs. 

Par " entrepris·es italiennes" on entend le Gouv·ernement Italien, les 
personnes physiques qui résid.ent h:1hituellement ~en lt·aEe et ·n'ont ,pras 
leu·r résidence habitueUe en Israel, et les sociétés de capitaux e.t de p.eT
sonnes ·Constituées en con:fO'rmité ave,c les lois .italiennes et dont le siège 
socia11 ainsi ~que l'a direction ·eff,ective ·sont en territoire it:aliren. 

Par " entreprisers 'isYiaéliennes " on entend 1·e Gouvernement_ Israélien, 
les pe.rsonnes phys,irques· qui résident habituelJ.ement .en Israel et n'ont 

Son Exeelrlence 

M. Benedetto CAPOMAZZA 

Ma~quis di Ca;mpolatbaro 
Ministre d' Italie en I'SRAErL 
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pas .leur résidence habituelle en Halie, et le·s sociétés de capitaux et de 
·personne.s constituée•s en •Conformité avec les lois israéliennes .et dont le 
siège social ainsi que :la direcNon effective so~t en ter-ritoir·e isr·aél.ien. 

Artide 2. 

Le Gouvernement Italien ·exemptera tàus ·Ies reve.nus rprov·enant de 
l'exerrci·ce de la navi.gati·on maribme et ·aérienne ent-re l'Italde, l'ls;rael 
et les autres ·Pays, ·effectué sous pavillon :n.a.tional par de.s en~r.ep.rises 

israéliennes ·exerçant 1a dite activité, de Yi,mpòt .sur les revenus et de 
toute autr:e imposition ayant pour assiebte 'les rev.enus imposa.bles en 
r.taEe. 

Le Gouvernement Isr·aélien .exempter.a t.ous les Teveri•us prov.e~ant 

de Yexercice de la rnavi.gation m:ariti·me et aérienn.e entre l'Israel, l'Italie 
et les autres Pay.s effectué sous paviUon naUo·nal par des entreprises 
italiennes; qui ·exercent 1'ac.tivité dont Ì'l s'agit, de l'i,mpòt sur les revenus 
et de toute autre imposition ·ayant pour assiette les Tevenus impqsables 
en Is.rael. 

Arhcle 3. 

Cet accord entrera en vigueur à la date de la notifi:cation réci'Proque 
par les deux Gouvernements de 1'acc·omplisse~nent des formalités consti
tut'i·onnelles respecNveim·ent nécessaires pour que l·e présent A~cooTd soit 
exécutoir.e dans ~ .. es deux Pays. . -

.n aura effet rétroactif pour tous les revenus de la navi:g.ation mari-
time et aérienne en quest1ÌOn à !partir du l er j anvier 1949. 

Artide 4. 

Cet Accord demeurera en vigueur pendant un te.mps i.ndéterminé 
ma,is chacun des deux Gouve.rne·m·ents p·ourra le ·dénoncer par un préavis 
éerit de six mois ». 

Dans le cas où le Gouvernement d'Ital:ie aecepterait les pr·oposi
tions co.ntenues dans cette lettre, je .suggèrer·~is •CJ!Ue ~celle-ci et votre 
confl:rmation soient considérées comm·e constitua·nt 1Un accord entre nos 
deux Go:uverne·ments. 

VeuiHez agréer, M·onsieur le Ministre, l'assurance d·e ma plus haute 
considérati·on. 

W. EYTAN 

Directeur Général 
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LEGAZIONE D'ITALIA 

Tel Aviv, ~le l'O juin 1955 

Mons.ieur le Directeur Génér.al, 

Par lettre en date de c.e j.our Vous avez hien v-oulu porter à m•a 
c·onnaiss,ance ;que le ·Gouvernement ~israélien en vue de faciliter l'activité 
des e·ntrepris.es de naVJigation maritime et aérienne de nos deux Pays, 
propose que le Gouvernement de la République italienne ·et le Gouver
nement d'~srael ·stipulent un A~ccord en m.atièr·e. fiscale, dont la teneur 
suit: 

« Les Gouvernement.s de la Répuhl,ique italienne ·et de l'Etat d'Israel, 
désireux de ·Condure un accord .e.ri vue d'éviter l·a double impositi,on des 
T·eveil·us de la m_,avigation maritime ·et aéòenne dans les deux p ,ays, sont 
eonven us de ce qui S'uit : 

Artide ter 

L'expression " exelici'Ce de navi,gahon m.ariti·me .et aéri.enne " si.gnine 
l' activ.ité d·e transport de ·personnes, :animaux, ·marchandises et courrier 
postal, ·exercée par les prop·r.iétaires, les armateurs .et les a:ff,réteurs de 
navires et d'aéronefs. 

Par " e:ntreprises itali·ennes " o.n -entend le Gouvernement JrtaUen, [es 
personnes physiques qui résident habitueUement ~en J,taJ.ie -et n'ont pas 
leur résidence habitueUe en Israel, et les sociétés de capitaux et de per
sonnes ·Cons:tituées en c·onformité ave1c les lois ,italiennes et dont le siège 
socia!l ai·nsi .que },a direction ·e:ff,e,ctive .sont ·en territoire italien. 

Par " .entreprises 'isflaéliennes" .on e:ntend l·e Gouverne;rnent Israélien, 
les pe-r.sonnes :phys,iques qui rés.ident habitueHement .ern Israel et n'ont 
pas leur .résidence habituelle ·en Halie, et les sociétés de ~capitaux et de 
:personne.s ~constituées en ,conformité avec les lois iS'raéliennes et dont le 
s:iège social a-in:si que :la ,direc.ti·on e:ffective sont en ter·rito.ire israél,ien. 

Monsieur W~alter EYTAN 

Directeur Géneral du Ministère 

de~s Affaires Etrangères 

HAKIRYA 
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Artide 2. 

Le Gouvernenient It-alien exemptera tous 11es rèvenus proY.enant de 
l'exe~cke de la navi.ga·tion maritim·e et ·aérienne entre l'Ita.Jie, _l'Israel 

. ·et les autr.es P.ays, ·effectué so·us paviUon nab,onal par des entrep.rises 
israéliennes ·exerça:nt la dite activité, de l'.im-pot .sur les rev·enus et de 
toute a1utre imp·os•ition ayant pour 1assiette les rev.enus imposables en 
J.talie. 

Le ·Gouvernem.ent Isnaélien .exem:ptera t·ous Te:s reve.nus prov.enant 
de 1'-exer;cice de la navi.gation ·m:ariti·m•e et aérien:ne .entre l'Israel, l'Italie 
et les autres Pays .effectué sous paviUon n•ati·onal .par des entr·epris-es 
itaLiennes .qui .exercent l'aotivité dont H ,s'a:git,. de l'•i,mpot sur les revenus 
et de toute .autre im'Posdtion ·-ayant · p·our assiette l es :revenus imposables 
en I:s.r.ael. 

Artide 3. 

Cet -aceord .entr.era en vigueu.r à la date de la .notification réciproque 
ptar les .deux Gouve·rnements de l'aceomplissement des formalités consti
tutionnelles respedJivem·ènt néeessaires pour .que J:e présent A·ccord soit 
exécutoire dans ~·es deux J?ay.s. · 

Il a'ura effet rétroactif pour tous les revenus de la navi;wation mari
tim·e et aérienne ·en quest•ion à tpartir du l er janvier 1949. 

Artide 4. 

Cet Accord demeu-rera en vigueur pendant un temps indéterminé 
m:a•is ·ch.acun des deux Gouve.rne•m·ents p·ourra le dénoncer par un .préavis 
éc;rit de .six mods: ». 

J':ai l'honneur de po.rter à Votre connaissance que le Gouverne,ment 
italien est d''3Jccoa:-d sur ce qui précéde. 

Par oonséquent votre lettre, ainsi que la p:résente réponse; repré
s-entent un Aceord ·entre nos Gouvernem·ents. 

Veuillez ·ag.réer, M•cmsieur le Directeur Génér·al, l'ass·urance de ma 
plus haute eonsidér.ation. 

CAPOMAZZA DI CAMPOLATTARO · 


